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Proposition de loi visant à  
instituer une évaluation médicale à la 

conduite pour les conducteurs  
de 70 ans et plus 

Réunie le mercredi 5 juin 2013, la 
commission n'a pas adopté de texte. 

Article 1er

En conséquence, et en application du 
premier alinéa de l'article 42 de la  

Constitution, la discussion portera en 
séance sur le texte initial  

Après l'article L. 221-2 du code 
de la route, il est inséré un nouvel article 
L. 221-3 ainsi rédigé : 

« Art. L. 221-3. — Tout détenteur 
du permis de conduire de catégories A 
et B âgé de 70 ans au moins doit fournir 
un certificat médical délivré par un mé-
decin agréé auprès de la préfecture du 
département et attestant de sa capacité à 
conduire, dans des conditions définies 
par décret pris en conseil d'État. 

« Tous les cinq ans, il est procé-
dé à un nouveau contrôle médical d'apti-
tude à la conduite. Cet examen s'accom-
pagne d'un stage de remise à niveau 
dont les conditions sont définies par dé-
cret pris en conseil d'État. 

« La commission médicale dé-
partementale du permis de conduire est 
chargée de vérifier l'aptitude médicale à 
conduire. Elle peut prononcer l'interdic-
tion totale ou partielle de conduire dans 
les conditions définies par décret pris en 
conseil d'État. » 

Code général des impôts Article 2 

Art. 991. —  Toute convention 
d'assurance conclue avec une société ou 
compagnie d'assurances ou avec tout au-
tre assureur français ou étranger est 
soumise, quels que soient le lieu et la 
date auxquels elle est ou a été conclue, à 
une taxe annuelle et obligatoire moyen-
nant le paiement de laquelle tout écrit 
qui constate sa formation, sa modifica-
tion ou sa résiliation amiable, ainsi que 
les expéditions, extraits ou copies qui en 
sont délivrés, sont, quelque soit le lieu 

Les charges qui pourraient résul-
ter pour l'État de l'application de la pré-
sente loi sont compensées à due concur-
rence par la majoration du tarif de la 
taxe mentionnée à l'article 991 du code 
général des impôts. 
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où ils sont ou ont été rédigés, enregistrés 
gratis lorsque la formalité est requise. 

La taxe est perçue sur le montant 
des sommes stipulées au profit de l'assu-
reur et de tous accessoires dont celui-ci 
bénéficie directement ou indirectement 
du fait de l'assuré. 


